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SUSPENDRE UN BÄTIMENT SOUTERRAIN
Le MEG se caracterise par sa salle d'exposition

modulable souterraine de plus de 2000 m2.

L'espace, totalement exempt de piliers, doit beaucoup
de sa qualite au Systeme porteur mis au point

par les ingenieurs civils.

Jacques Perret, Dominique Weber et Hanspeter Kaiser

Le rapport geotechnique mis ä disposition dans le

Programme du concours evoquait la possibilite
de pouvoir descendre ä une profondeur d'environ

11 m sous le niveau du terrain et de construire des sous-
sols entre des parois moulees etayees. C'est notamment
cette possibilite qui a encourage les architectes de

Graber Pulver Architekten AG et les ingenieurs de

Weber + Brönnimann SA ä concevoir le musee comme une
black box sous le sol, liberant ainsi de la place en surface

pour creer un espace libre et public. Cette Solution presente
un grand avantage: le volume emergeant ne couvre qu'une
faible partie de la parcelle, tout en preservant une zone
libre entre l'ecole qui accueillait l'ancien MEG et la
nouvelle construction1. Au niveau de la repartition des

locaux, les architectes ont aussi souhaite situer au niveau
du radier la grande salle d'exposition d'environ 2000 m2

exigee dans le programme du concours.
Comme suggere par le rapport geotechnique, il a ete

decide de construire une paroi moulee etanche autour du

bätiment (fig. 4). D'une epaisseur de 85 cm, eile descend
ä une profondeur de 14 m, soit 3 m plus bas que le niveau
du radier. La nappe phreatique se trouve ä une profondeur

d'environ 2 m sous le niveau du sol. Au-delä, le sol

est argileux et pratiquement impermeable, ce qui rendait
possible la realisation d'une fouille drainee. Ne pouvant
etre ancree, la paroi a ete etayee au für et ä mesure des

excavations.
Les charges verticales du bätiment sont principale-

ment reprises par les murs exterieurs des sous-sols, qui

1 Aujourd'hui, l'ancienne ecole abrite les activites privees, administratives et de

restauration du MEG.

s'appuient sur le radier. Ce dernier est encastre dans les

parois moulees qui jouent ainsi un role de «pieux» de

fondation (fig. 2). Les cages d'escalier et les ascenseurs de

la zone souterraine reposent eux aussi sur des barres de

«pieux paroi moulee», qui descendent ä 10 m de profondeur.

Les murs exterieurs sont construits ä environ 75 cm
des parois moulees, ce qui laisse un espace libre accessible

notamment pour effectuer des injections dans les parois
moulees pendant ou apres le chantier. Ce vide sert en

outre pour le desenfumage en cas d'incendie et accueille
des conduites. Finalement, un Systeme de drainage sous
le radier permet de collecter les eaux residuelles pour les

amener vers une fosse de pompage.
Selon Dominique Weber, la Solution visant ä degager

l'espace du deuxieme sous-sol de tout pilier vertical a rapi-
dement ete envisagee par les architectes: «Tres tot dans

le projet, les architectes ont demande si c'etait possible
de faire cela. Iis sont arrives avec leur dessin et je leur ai

dit que c'etait possible, mais qu'on ne pourrait pas mettre
des ouvertures n'importe oü ä cause de la trajectoire des

cäbles de precontrainte et des zones d'appuis: il y avait
donc des zones inexploitables.» La compartimentation
du premier sous-sol (espacement des murs et position des

portes) a donc integre les exigences statiques des murs.
«II est tres important d'avoir un ingenieur civil dans

l'equipe du concours des le debut du processus: la struc-
ture influence toujours l'architecture. L'architecte doit
avoir la structure en tete, mais il lui manque souvent la

confirmation que l'ensemble va tenir.»
D'un point de vue statique, la structure porteuse des

sous-sols est conjue en beton arme et precontraint, coule

sur place. Afin de liberer le deuxieme sous-sol, les murs
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Maquette (Document Graber Pulver

Architekten)
Detail de la fixation du radier dans les

parois moulees (Dominique Weber)

Etayage des sous-sols pendant la

construction (Alain Grandchamp, Ville
de Geneve)
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traversants fonctionnent comme des «poutres cloisons»
de quelque 28 m de portee (fig. 6). Espacees d'environ
14 m, elles ont une epaisseur de 40 cm et sont precon-
traintes par deux cäbles a torons 7-15, ce qui a impose
une claire definition du positionnement des ouvertures
entre les compartiments du premier sous-sol au trace
des cäbles et aux flux des efforts. En tenant compte de la

participation des dalles superieure et inferieure et d'une

petite poutre de renforcement situee sous cette derniere

au droit des murs, les ingenieurs disposent ainsi de cinq

grosses poutres en I d'une hauteur statique d'environ 6 m

(dont 4 m libre pour le premier sous-sol). Au niveau de la

realisation, les poutres cloisons et les dalles des sous-sols

ont dü etre etayees avec des bois ronds jusqu'au betonnage
de la dalle sur le premier sous-sol (fig. 3). Les dalles sur les

premier et deuxieme sous-sols ont une epaisseur comprise
entre 45 et 50 cm et sont precontraintes avec des cäbles

monotoron (fig. 5). A l'etat final, elles remplacent les etais
de la paroi moulee et reprennent les efforts horizontaux
(poussee des terres et pression d'Archimede) par l'inter-
mediaire de butons.

La partie emergente du MEG etant situee au-dessus
des locaux sans piliers du deuxieme sous-sol, les charges
ont egalement dü etre ramenees vers la peripherie du

bätiment, sur les deux fagades pignons et sur la fajade

transversale qui longe la rue des Bains (fig. 7). Bien qu'une
des parois verticales du rez-de-chaussee ait pu etre uti-
lisee pour ramener les efforts vers les fajades laterales,
il a aussi fallu faire en sorte que les parties en biais de la

toiture participent au fonctionnement statique d'une
sorte de structure plissee ä laquelle d'autres elements

porteurs sont suspendus. Comme pour la partie souter-
raine, la structure porteuse a aussi dü etre etayee par des

bois jusqu'au betonnage du faite (fig. 8). Les deux fafades
pignons fonctionnent en porte-ä-faux.

Malgre les choix statiques oses decrits ci-dessus, le nou-
veau bätiment du MEG est robuste et respecte toutes les

normes. Ses deformations ä l'etat de Service ont pu etre
en partie maTtrisees par des contre-fleches. Elles ont en

outre ete signalees aux divers intervenants (architecte,
fagadier, vitrier, etc.), afin qu'ils puissent les integrer dans

la conception de leurs details de construction.

Dominique Weber est Ingenieur civil FH et chefde projet

structures, alors que Dr. Hanspeter Kaiser est Ingenieur civil EPF

et Ingenieur structures. Iis travaillent tous deux au sein du bureau

Weber + Brönnimann SA.

4 Construction de la partie souterraine ä

l'interieur des paroi moulees

5 Precontrainte de la dalle sur premier
sous-sol

6 «Poutre cloisons» en beton arme du

premier sous-sol
7 Structure de la partie emergente

(Dominique Weber)
8 Construction de la partie emergente

(Sauf mention, les documents illustrant cet
article ont ete fournis par les auteurs.)
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